
 

 

 
AFFAIRE INTÉRESSANT : 

 
 

LES RÈGLES DE L’ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION 
DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES  
 
ET 
 
JOAN MCCARTHY 

 
 

AVIS D’AUDIENCE 
 
 
Une comparution initiale (la comparution initiale) aura lieu dans la présente affaire devant une 
formation d’instruction (la formation d’instruction) de l’Organisme canadien de réglementation 
du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) conformément aux articles 8203 et 8205 des 
Règles consolidées de mise en application, d’examen et d’autorisation de l’OCRCVM (les Règles 
consolidées). La comparution initiale a pour but de fixer la date de l’audience (l’audience). 
 
La comparution initiale se fera par vidéoconférence le 15 juillet 2021, à 10 h (HAT). 
 
L’intimée doit signifier une réponse (la réponse) au présent avis d’audience et à l’exposé des 
allégations daté du 21 avril 2021 (l’exposé des allégations) conformément à l’article 8415 des 
Règles consolidées, dans un délai de 30 jours à compter de la date de signification de l’avis 
d’audience.     
 
Si l’intimée ne produit pas de réponse conformément au paragraphe (1) de l’article 8415 des 
Règles consolidées, la comparution initiale pourra être convertie immédiatement en audience.   
 
Si l’intimée produit une réponse conformément au paragraphe (1) de l’article 8415 des Règles 
consolidées, la comparution initiale sera suivie immédiatement d’une conférence préparatoire à 
l’audience initiale. En préparation de la conférence préparatoire à l’audience, l’intimée doit 
signifier et produire un formulaire de conférence préparatoire à l’audience conformément au 
paragraphe (5) de l’article 8416 des Règles consolidées.   
 
L’audience aura pour objet de déterminer si l’intimée a commis les contraventions alléguées par 
le personnel de l’OCRCVM (le personnel), lesquelles sont contenues dans l’exposé des 
allégations.  



 

 

 
Conformément à l’article 8409 des Règles consolidées, l’audience aura lieu sous la forme 
suivante : 
 

  Audience par comparution 
 

  Audience électronique 
 

  Audience par production de pièces 
 
L’intimée peut s’opposer au type d’audience. L’opposition doit être faite conformément à 
l’article 8409. 
 
La comparution initiale, l’audience et toutes les procédures connexes se dérouleront 
conformément aux Règles de pratique et de procédure exposées dans la Règle consolidée 8400. 
 
En vertu des Règles de pratique et de procédure, l’intimée a le droit de comparaître à l’audience, 
d’être entendue, d’être représentée par un avocat ou un mandataire, d’assigner, d’interroger et 
de contre-interroger des témoins et de présenter des observations à la formation d’instruction 
à l’audience.   
 
Si l’intimée ne signifie pas de réponse, la formation d’instruction peut, en vertu du paragraphe 
(4) de l’article 8415 :  
 

(a) tenir l’audience de la façon prévue dans le présent avis d’audience, sans autre avis 
à l’intimée;   

 
(b) accepter comme prouvés les faits et les contraventions allégués par le personnel dans 

l’exposé des allégations; 
 
(c) imposer des sanctions à l’intimée et la condamner au paiement de frais, 

conformément aux articles 8209, 8210 et 8214 des Règles consolidées ainsi qu’aux 
articles 33 et 34 de la Règle 20 des courtiers membres de l’OCRCVM.   

 
Si elle conclut que l’intimée a commis en tout ou en partie les contraventions alléguées par le 
personnel dans l’exposé des allégations, la formation d’instruction peut, en vertu des articles 
8209 et 8210 des Règles consolidées ou des articles 33 et 34 de la Règle 20 des courtiers membres 
de l’OCRCVM, imposer une ou plusieurs des sanctions suivantes : 
 

Si l’intimée est ou était une personne réglementée autre qu’un courtier membre : 
 
(a) un blâme; 

 



 

 

(b) le remboursement de toute somme obtenue, comme une perte évitée directement 
ou indirectement, en raison de la contravention;  
 

(c) une amende ne dépassant pas la plus élevée des sommes suivantes : 
 

(i) 1 000 000 $/5 000 000 $ par contravention, 

(ii) la somme égale au triple du profit réalisé ou de la perte évitée par la personne, 
directement ou indirectement, en raison de la contravention; 

 
(d) la suspension de l’autorisation de la personne ou des droits et privilèges associés 

à cette autorisation, y compris l’accès à un marché, pour la durée et aux conditions 
jugées indiquées; 
 

(e) l’imposition de conditions liées au maintien de l’autorisation de la personne 
ou au maintien de l’accès à un marché; 
 

(f) l’interdiction de l’autorisation à un titre quelconque pour la durée jugée indiquée, 
y compris l’accès à un marché; 
 

(g) la révocation de l’autorisation; 
 

(h) la radiation permanente de l’autorisation à un titre quelconque ou du droit d’accès 
à un marché; 
 

(i) la radiation permanente d’emploi à un titre quelconque chez une personne 
réglementée;  
 

(j) toute autre sanction jugée indiquée dans les circonstances. 
 

Si l’intimée est ou était un courtier membre : 
 
(a) un blâme; 

 
(b) le remboursement de toute somme obtenue, comme une perte évitée directement 

ou indirectement, en raison de la contravention;  
 

(c) une amende ne dépassant pas la plus élevée des sommes suivantes : 
 

(i) 5 000 000 $ par contravention, 

(ii) la somme égale au triple du profit réalisé ou de la perte évitée par le courtier 
membre, directement ou indirectement, en raison de la contravention; 

 



 

 

(d) la suspension de la qualité de membre de l’OCRCVM ou des droits et privilèges 
associés à la qualité de membre, y compris l’interdiction de traiter avec des clients, 
pour la durée et aux conditions jugées indiquées; 

 
(e) l’imposition de conditions au maintien de la qualité de membre du courtier membre, 

notamment au droit d’accès à un marché;  
 
(f) l’expulsion du courtier membre et la révocation des droits et des privilèges rattachés 

à la qualité de membre, dont le droit d’accès à un marché; 
 

(g) la radiation permanente de la qualité de membre de l’OCRCVM;  
 

(h) toute autre sanction jugée indiquée dans les circonstances. 
 
Si elle conclut que l’intimée a commis la totalité ou une partie des contraventions alléguées par 
le personnel dans l’exposé des allégations, la formation d’instruction peut, en vertu de 
l’article 8214 des Règles consolidées ou de l’article 49 de la Règle 20 des courtiers membres de 
l’OCRCVM, condamner l’intimée au paiement des frais d’enquête et de poursuite jugés indiqués 
et raisonnables dans les circonstances. 
 
FAIT le 21 avril 2021. 
 
 
 
       (S) Coordonnatrice des audiences 

       
       COORDONNATRICE DES AUDIENCES 

Organisme canadien de réglementation du commerce 
 des valeurs mobilières 

121, rue King Ouest, bureau 2000  
Toronto (Ontario) M5H 3T9 

 
 
 



                               
 

 

 

AFFAIRE INTÉRESSANT : 

 

LES RÈGLES DE L’ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION  

DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES  

ET 

JOAN MCCARTHY 

 

EXPOSÉ DES ALLÉGATIONS 

 

Par un avis d’audience, daté du 21 avril 2021, le personnel de la mise en application de 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières a porté les 

allégations suivantes. 

 

PARTIE I – CONTRAVENTIONS ALLÉGUÉES 

Contravention 1 

Au cours de la période allant de 2006 à 2019, l’intimée a falsifié des signatures et s’est approprié 

des fonds des comptes de ses clients, contrevenant ainsi à l’article 1 de la Règle 29 des courtiers 

membres et à la Règle 1400 des Règles consolidées (après le 1er septembre 2016). 

Contravention 2 

L’intimée a manqué à son obligation de collaborer à une enquête de l’OCRCVM en refusant de 

fournir des documents et en ne participant pas à une entrevue avec le personnel de la mise en 

application, contrevenant ainsi à l’article 8104 des Règles consolidées. 
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PARTIE II – FAITS PERTINENTS ET CONCLUSIONS 

 

Aperçu  

 

1. L’intimée, Joan McCarthy (McCarthy), était une représentante inscrite à l’emploi de MD 

Management Limited (MD), société réglementée par l’OCRCVM, et travaillait à la succursale 

de St. John’s située à Terre-Neuve-et-Labrador. 

 

2. Durant la période de 2006 à 2019, McCarthy s’est approprié un montant approximatif de 

775 000 $ provenant des comptes de 6 clients âgés. 

 

3. En novembre 2019, le personnel de la mise en application a fait parvenir à l’intimée, ainsi 

qu’à son avocat, une lettre de convocation pour la tenue d’une entrevue obligatoire dans 

le cadre de l’enquête. Au cours des mois de novembre et décembre, le personnel de la mise 

en application a tenté à plusieurs reprises d’entrer en contact avec l’intimée et son avocat 

à ce sujet. McCarthy n’a jamais répondu à la convocation d’entrevue.  

 

Historique d’inscription  

 

4. Entre août 2000 et mars 2019, McCarthy a été inscrite à titre de représentante chez MD à 

la succursale de St. John’s située à Terre-Neuve-et-Labrador. 

 

5. McCarthy n’est plus à l’emploi de MD depuis mars 2019 et n’a pas été employée par une 

société membre de l’OCRCVM depuis. 
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Falsification de signatures et appropriation de fonds par l’intimée dans les comptes de 6 clients 

âgés 

 

6. Durant la période de 2006 à 2019, McCarthy s’est approprié des fonds provenant des 

comptes de 6 clients âgés. 

 

7. McCarthy s’est approprié les fonds en obtenant, sans l’autorisation des clients, des chèques 

tirés de leurs comptes, qu’elle encaissait par la suite dans son compte bancaire personnel, 

et ce, en falsifiant leurs signatures. 

 

8. McCarthy obtenait les chèques en procédant initialement à une demande de chèques 

auprès du siège social de MD qui était responsable de l’émission des fonds provenant des 

comptes des clients. 

 

9. À chaque demande, McCarthy donnait au siège social l’instruction d’envoyer les chèques 

directement à la succursale de St. John’s par courrier interne et non pas aux domiciles des 

clients. Elle justifiait ses demandes au siège social en confirmant que les clients préféraient 

venir chercher eux-mêmes leurs chèques à la succursale. 

 

10. Une fois les chèques livrés en succursale, McCarthy en prenait possession et disait au 

personnel de MD qu’elle allait porter elle-même les chèques aux domiciles de ses clients, 

et ce, contrairement à la procédure interne de MD. 

 

11. Selon la procédure interne de MD, les clients voulant récupérer des chèques ayant été livrés 

à la succursale auraient dû être identifiés sur place par le personnel et signer un registre 

interne de réception des chèques (cheque log) avant de pouvoir récupérer leurs chèques.  
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12. Après avoir pris possession des chèques, McCarthy falsifiait aussi la signature de ses clients 

sur le registre interne de réception des chèques (cheque log) pour faussement démontrer 

qu’elle remettait, en personne, les chèques à ses clients.  

 

13. En réalité, McCarthy falsifiait les signatures de ses clients sur les chèques pour ensuite les 

encaisser dans son compte bancaire personnel.  

 

14. Durant la période de 2006 à 2019, McCarthy s’est donc approprié près de 775 000 $ en 

encaissant de manière frauduleuse un peu plus de 160 chèques payables à l’ordre de 

ses clients.  

 

Défaut de collaborer à l’enquête 

 

15. Dans le cadre de l’enquête menée par l’OCRCVM, le personnel a exigé que McCarthy 

fournisse des documents, en plus de comparaître et de répondre à des questions. 

 

Refus de fournir des documents  

 

16. Le ou vers le 18 septembre 2019, le personnel de la mise en application a transmis à 

McCarthy, par l’entremise de son procureur, une demande enjoignant à celle-ci de fournir 

les relevés mensuels de son compte bancaire personnel pour la période de juin 2006 à mars 

2019. McCarthy avait jusqu’au 14 octobre 2019 pour fournir les documents demandés.  

 

17. Le ou vers le 10 octobre 2019, le personnel a envoyé à McCarthy une lettre par courrier 

recommandé à son domicile lui réitérant la demande de fournir ses relevés bancaires. Cette 

lettre a été réceptionnée par McCarthy en date du 16 octobre 2019.  

 

18. Le ou vers le 10 octobre 2019, le procureur de McCarthy a informé par courriel le personnel 

que les documents demandés ne seraient pas fournis par sa cliente. 
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Défaut de participer à une entrevue 

Première demande 

19. Le ou vers le 18 novembre 2019, le personnel a transmis à McCarthy une lettre par courrier 

recommandé pour l’informer qu’elle devait comparaître à une entrevue et répondre aux 

questions d’un enquêteur. McCarthy avait jusqu’au 26 novembre 2019 pour confirmer à 

l’OCRCVM son intention de collaborer ou non à l’enquête. Cette lettre a aussi été 

acheminée par courriel à son procureur.  

 

20. Le ou vers le 21 novembre 2019, la lettre ayant été transmise par courrier recommandé en 

date du 18 novembre 2019 a été réceptionnée par le conjoint de McCarthy au domicile 

familial. McCarthy n’a pas répondu à cette lettre.  

 

21. Le ou vers le 27 novembre 2019, n’ayant reçu aucune réponse de McCarthy suite à l’envoi 

de la lettre du 18 novembre 2019, le personnel de la mise en application a envoyé un 

courriel de rappel au procureur lui demandant de confirmer l’intention de collaborer ou 

non de sa cliente. Le procureur de McCarthy n’a pas répondu à ce courriel.  

 

Deuxième demande 

 

22. Le ou vers le 16 décembre 2019, le personnel de la mise en application a transmis à 

McCarthy, par l’entremise de son procureur, une lettre par courrier recommandé pour 

l’informer qu’elle devait comparaître à une entrevue et répondre aux questions d’un 

enquêteur. 

 

23. Le ou vers le 17 décembre 2019, le personnel de la mise en application a tenté de signifier 

cette lettre par huissier au domicile de McCarthy. L’huissier a constaté lors de sa visite que 

le domicile de McCarthy ne semblait pas habité.   
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24. Le ou vers le 18 décembre 2019, la lettre transmise par courrier recommandé a été 

réceptionnée par le procureur de McCarthy. Le procureur de McCarthy n’a pas répondu à 

cette lettre.  

 

25. Le ou vers le 5 février 2020, à la suite de la demande du personnel, le procureur de 

McCarthy a refusé de transmettre la nouvelle adresse du domicile de sa cliente.  

 

26. À ce jour, McCarthy n’a pas répondu aux demandes d’entrevue du personnel de la mise en 

application.  

 

 

FAIT à Montréal (Québec), le 21 avril 2021. 
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